
Grand Poitiers Communauté
urbaine

Ce document permet à Grand Poitiers d’a�rmer sa volonté de décliner une stratégie commune et concertée en
matière d’habitat à l’échelle de ses 40 communes.

Issu d’une démarche ayant impliqué de nombreux partenaires entre juillet 2017 et mars 2019, le PLH propose quatre
grandes orientations, dont découle une politique intercommunale ambitieuse et volontariste.

Programme Local de l'Habitat
Approuvé le 6 décembre 2019, le Programme Local de l'Habitat (PLH) 2019-2024 de Grand Poitiers

poursuit sa mise en œuvre.

Les 4 grandes orientations du PLH de Grand Poitiers
⌄

Être chef de 4le en matière de politique de l'habitat sur des objectifs partagés avec les communes et
s’appuyant sur des partenariats forts avec les acteurs du territoire,  permettant la co-construction des
décisions et des dispositifs

›

Renforcer le caractère attractif et accueillant du territoire au sein de la région Nouvelle-Aquitaine, par
la reconnaissance de ses spéci4cités : agglomération à taille humaine, dynamique, accessible, au
cadre de vie agréable, proche de la nature, ville universitaire importante…

›

Promouvoir un urbanisme des arts de vivre au sein de son territoire dans sa diversité humaine, sociale
et géographique, via :  
›

L'adaptation des objectifs à chaque contexte en tenant compte des particularités du territoire et
jouant sur les complémentarités

•

La recherche d’un positionnement du parc public, complémentaire à celui du parc privé et permettant
à chaque ménage de choisir son lieu de vie

•

La mise en œuvre d'une politique de peuplement contribuant à l’objectif général de mixité sociale.•

Encourager fortement l'expérimentation et l'innovation pour répondre aux enjeux de transition
énergétique, de transition numérique et pour inventer l'habitat de demain.
›

Quelques objectifs du PLH en résumé
⌄

.https://www.grandpoitiers.fr/programme-local-de-lhabitat?


